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HOMMAGE À MONSIEUR DANIEL BARCELO 

Notre village, Preixan, est en deuil depuis l’annonce de la disparition de Daniel 
BARCELO qui dédia 19 années de sa vie à l’engagement public local, d’abord 
en tant que 1er adjoint puis en 2001 en tant que maire. 

En ce jour de deuil, je pense pouvoir m’exprimer au nom de tous les citoyens de 
notre commune et des environs, en celui des anciens élus, des nouveaux élus 
qui m’entourent depuis mars 2014, du personnel communal également. 
Nous sommes ici aujourd’hui pour partager notre peine collective, à penser à 
Daniel, cet homme de caractère qui savait faire preuve d’autorité, mais qui 
savait rester discret et humble. Daniel était un homme d’engagement au service 
de la République et de nous tous. 

Dans ces années d’exercice à la tête de la commune, il a été constamment 
attentif à défendre les intérêts de Preixan et de ses concitoyens. Il a à son actif, 
entre autre, la construction de la nouvelle école de notre village, le beau projet 
de son second mandat ! 
Daniel était un homme empreint du sens des responsabilités. Il nous laissera le 
souvenir d’une force tranquille, aimant donner et servir. 
La cruelle maladie, qui l’a emportée après cinq années d’un combat acharné, 
n’aura pas réussi, et, ce, jusqu’au dernier moment, à altérer sa volonté de 
résister et de se battre avec une force de caractère inégalable. Daniel aimait la 
vie, être actif, toujours en mouvement. 

Que Daniel soit ici remercié pour tous les services qu’il a rendus, pour toute 
l’énergie qu’il sut mettre en œuvre pour faire évoluer et préparer l'avenir de 
notre commune. 
Chère famille endeuillée, considérez que nous tous rassemblés ici 
physiquement ou par la pensée, par ma voix, nous vous présentons nos plus 
vives condoléances et nous nous associons à votre peine. 

Patricia Dhumez, Maire. 

CARNET 

Le mardi 6 novembre 2018, Monsieur 
Daniel Barcelo nous a quittés à l’âge 
de 79 ans. 
Condoléances à sa famille endeuillée. 

Bienvenue à Nour OUALI, née le 23 
Novembre 2018 à Carcassonne. 
Félicitations aux parents, Meryem 
AJEMAÂ et Youssef OUALI. 

MODIFICATION DES HORAIRES D’OUVERTURE DES SERVICES 
MUNICIPAUX DURANT LES FÊTES DE FIN D’ANNÉE 

Les services administratifs (secrétariat de mairie, agence postale 
communale)  et techniques seront fermés les jours suivants : 

◊ le lundi 24 décembre et le mardi 25 décembre 2018 

◊ le lundi 31 décembre 2018 et le mardi 1er janvier 2019. 

Le secrétariat de mairie sera ouvert du mercredi 26 décembre 2018 au 
vendredi 4 janvier 2019 inclus, de 9h à 12h. 

AGISSEMENTS RÉPRÉHENSIBLES 
Depuis plusieurs mois, pendant les vacances et les samedis soirs, différents espaces publics de notre village sont le théâtre 
d’actes de vandalisme et d’incivilités (dégradations sur véhicules et bâtiments, déplacement de bacs à fleurs sur la voirie, 
dépôts sauvages (mégots, emballages et contenants de fast-food, bouteilles d’alcool, hachette et marteau,…). La 
Gendarmerie a été alertée de ces agissements et agira, dorénavant, en conséquence. Pour rappel, si ces agissements sont le 
fait de mineurs, tout mineur peut être arrêté par la Gendarmerie dans la rue s’il est seul (non accompagné par parent) en 
pleine nuit. Les parents ne doivent en aucun cas manquer à leur devoir de surveillance et de protection. 
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APRÈS-MIDI RÉCRÉATIF DES SENIORS PREIXANAIS 

Madame Le Maire et le Conseil Municipal rappellent que l’animation d’un après-midi récréatif avec remise 
de cadeaux de fin d’année pour les Seniors Preixanais de plus de 70 ans sera renouvelée cette année et 
aura lieu au foyer le samedi 8 décembre 2018. 

Les personnes conviées seront accueillies dès 14h40 dans la salle du foyer. 

REMERCIEMENTS AUX PERSONNES QUI ONT RÉPONDU À LA COLLECTE PORTANT SUR LA 
GRANDE GUERRE  

Madame Le Maire et le Conseil Municipal 
remercient chaleureusement toutes les personnes 
qui ont répondu à l’appel d’une collecte portant sur 
la grande guerre. 

Ces prêts de documents, d’objets témoignant de la 
participation de leurs ancêtres aux combats, de 
correspondances adressées aux proches, portraits, 
objets réalisés par les soldats pour leur familles, 
médailles, outils, ..., ont permis de témoigner de 
l’histoire de la première guerre mondiale lors de 
l’exposition présentée le 11 novembre dernier, au 
foyer , jour de la cérémonie de commémoration 
du centenaire de l’Armistice du 11 novembre 1918. 

« DANIEL NOUS A QUITTÉS » par Monsieur Gérard JEAN 

C’est avec tristesse que nous avons appris le décès de Daniel Barcelo, à l’âge de 79 ans, après une 
pénible et longue maladie contre laquelle il a lutté de toutes ses forces et son énergie. 

Son décès a causé une vive émotion parmi la population du village et des environs. 

Né à Barcelone en 1939, en pleine guerre d’Espagne, il a traversé les Pyrénées avec sa mère pour 
rejoindre son père. 

Ils ont vécu pauvrement au domaine de Villemartin à Gaja et Villedieu, et c’est là qu’il a forgé son caractère 
d’humaniste et de lutteur pour affronter la vie. 

Après ses études primaires à l’école du village, il a travaillé manuellement et ensuite s’est engagé dans 
l’armée, ou avec courage et ténacité, il a gravi les échelons pour terminer colonel en fin de carrière. 

Il s’est installé à Preixan en 1975 avec son épouse Jeannette et son fils, Patrice, et c’est dans ce village 
qu’il s’est épanoui comme adjoint au maire, puis avec deux mandats de maire. 

Toujours au service de la population, jeunes ou anciens, il était présent dans toutes les manifestations 
sportives ou culturelles, rendant service à tous ceux qui le lui demandaient et qui lui en sont aujourd’hui 
reconnaissants. 

En tant que maire, il était aussi engagé dans l’agglomération du Carcassonnais, plus précisément dans 
l’action « sénior, santé, handicap ». 

Au village, avec le conseil, on lui doit de nombreux travaux, tels que les appartements de la poste, l’agence 
postale, le salon de coiffure, l’épicerie, le restaurant, et bien sûr l’école qui lui tenait à cœur pour laquelle il 
s’est battu pour récupérer les subventions … 
Ses obsèques ont été célébrées en l’église de Preixan, suivies de l’inhumation dans le caveau familial en 
présence de nombreuses personnes venues lui rendre un dernier hommage et entourer sa famille de leurs 
compassions et sympathies. 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES EN 2019 

Les lois du 1er août 2016 rénovent les modalités d’inscription sur les listes électorales et modifient les règles électorales. Elles 
ont prévu des mesures pour rapprocher les citoyens du processus électoral et ont créé un nouveau système de gestion des 
listes électorales : le Répertoire Électoral Unique (REU). Cette réforme rentrera en vigueur le 1er janvier 2019, avec, entre 
autre, des conditions d’inscriptions assouplies. Entre le 1er janvier 2019 et le 1er janvier 2020, les demandes d’inscription sur 
les listes électorales seront déposées, au plus tard, le dernier jour du deuxième mois précédant un scrutin (à titre d’exemple, 
pour les élections européennes du 26 mai 2019, la date limite d’inscription est donc fixée au 31 mars 2019).  
D’autres informations vous seront communiquées ultérieurement. 
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AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 

Le public est avisé qu'en application de l'arrêté préfectoral n°2018-26 en date du 26 novembre 2018, il sera 

procédé à une enquête publique sur le projet de Création de l'Association Syndicale Autorisée (ASA) de Cavanac 

et l'organisation de la consultation des propriétaires des terrains susceptibles d'être inclus dans le périmètre de 

l'ASA du 17 décembre 2018 à 9h au 18 janvier 2019 à 17h inclus. A l'issue de cette procédure, le projet de 

création de l'ASA pourra être approuvé par le Préfet de l'Aude. 

Un exemplaire du dossier sera déposé dans les mairies de Cavanac, Cazilhac, Couffoulens, Leuc, Palaja, Pomas, 

Preixan, Verzeille et tenu à disposition du public pendant toute la durée de l'enquête aux heures et jours 

d'ouverture habituels des mairies.  

Le dossier sera consultable en ligne sur le site des services de l'Etat : http://www.aude.gouv.fr 

Le commissaire enquêteur recevra les observations du public (orales et/ou écrites) dans trois mairies lors des 

permanences suivantes : 

* à Cavanac le 17/12/18 de 9h à 12h ; 

* à Palaja le 09/01/2019 de 14h à 17h ; 

* à Couffoulens le 18/01/2019 de 13h30 à 16h30. 

Pendant la durée de l'enquête, le public pourra adresser, par écrit au commissaire enquêteur, ses observations ou 

les consigner sur le registre ouvert à cet effet à la mairie de Cavanac, rue de la mairie 11570 Cavanac. Le public 

peut également faire parvenir ses observations par courrier électronique à l'adresse suivante : ddtm-direction-

majsp@aude.gouv.fr, qui seront jointes au registre d'enquête. 

CONSULTATION DES PROPRIÉTAIRES : l'arrêté d'ouverture de l'enquête ainsi qu'un projet de statuts et un 

imprimé d'adhésion ou de refus d'adhésion à la transformation seront notifiés aux propriétaires concernés au plus 

tard dans les cinq jours qui suivent le commencement de l'enquête. Les propriétaires pourront ainsi se prononcer à 

l'issue de l'enquête sur leur décision d'adhérer ou non à la future association avant la date de l'assemblée 

constitutive. 

Tout propriétaire qui n'a pas fait connaître son opposition au projet, par lettre recommandée avec accusé 

de réception, avant la date de l'assemblée constitutive prévue le 19 février 2019 à 17h à la mairie de 

Cavanac, est réputé favorable à la création de l'association.  

L’ASSOCIATION SPORTIVE ET CULTURELLE PREIXANAISE 

L’Association Sportive et Culturelle Preixanaise (A.S.C.P.) vous informe du démarrage de son activité de danse : 

 

Contacts : 

Daniel BERTRAND 

Tél : 04.68.26.88.17 ou 04.68.47.59.73 ou 06.80.99.85.12 

ascp@preixy.fr 

 

Le mercredi 9 janvier 2019 à 18h 

Activité : Danse 
Responsable : Thérèse et Pierre MICHAUX 
Lieu : Foyer de Preixan 
 

L’adhésion à l’association est        
maintenue au prix de 10€ l’année. 

 
Cette adhésion permet d’accéder à tous 
les ateliers en fonction de vos envies. 



Preixan Avenir n°151 - Novembre 2018                          

Bulletin d’information de la commune de Preixan en ligne sur Preixan.com        PAGE 4                                            

Soyez informés régulièrement 
des actualités de notre village 
en vous abonnant gratuitement 
à l’infolettre électronique de 
Preixan. 
Pour cela, indiquer votre 
adresse de messagerie dans le 
formulaire d’inscription sur le 
site  internet  officiel de Preixan  
www.preixan.com   

Besoin d’aide : 
communication@preixan.com 

La rédaction 
Direction de la publication : 
Patricia DHUMEZ 

Commission Info-Com 
Rédaction  -  Maquette 
Josiane ARMERO 
Patricia DHUMEZ 
Magali DICK 
Véronique PLA 
Michel RIEUSSEC 
Jérôme VALINA 

LE RELAIS DE PREIXAN 

Les jeudis du relais au tarif à emporter de 8 € vous proposent : 

Jeudi 6 décembre :  Choucroute du Chef 

Jeudi 13 décembre :  Cassoulet Maison 

Jeudi 20 décembre :  Hachis Parmentier de canard 

Formule du midi : 14,50 euros du mardi au vendredi. 

Réservations 48 H à l'avance. 

au 04.68.26.35.54 ou au 06.74.91.63.52                                              Le Chef, Christian Fabre. 

Madame Le Maire  

et les membres du 

Conseil Municipal  

vous souhaitent  

d’excellentes fêtes  

de fin d’année 2018. 

Madame le Maire et les Elu(e)s du Conseil Municipal  

vous invitent à un moment de convivialité  

le samedi 12 janvier 2019 à 11 h au foyer  

pour la présentation des voeux à la population. 


